
 M icrosoft, qui a défrayé 
la chronique judiciaire 

durant des années pour des 
affaires d’abus de position 
dominante, s’en prend à son 
tour au moteur de recherche 
Google sur ce sujet précis.
Le géant du logiciel a porté 
plainte devant l’Europe, via 
sa filiale Ciao.fr, pointant la 
mauvaise indexation de son 
comparateur sur Google.
Selon le blog de Dave Heiner, 
directeur juridique adjoint du 

groupe, un nombre croissant 
d’entreprises aurait déposé 
plainte contre Google ces 
dernières années.
D’après lui, « certaines plain-
tes traduisent les positions 
commerciales agressives de 
Google. D’autres reflètent 
le secret dont il s’entoure 
dans de nombreux domai-
nes. Quelques-unes sem-
blent soulever de graves 
questions en matière de 
concurrence. »  SC

Les actus de la semaine

Micro Hebdo à la radio

 Chaque vendredi 
à partir de 15 heures, 

retrouvez François 
Sorel, spécialiste des 
nouvelles technologies, 
Frédéric Boutier 
et Jean-Marie Portal, 
rédacteurs en chef 
adjoints de Micro 
Hebdo, dans l’émission 
De quoi j’me mail, diffusée en podcast sur www.rmc.fr/podcast. 
Informations, contacts et fréquences au 3216 ou sur www.rmc.fr

 S i vous êtes adepte du 
réseau social Face-

book, vous connaissez cer-
tainement le fil d’actualité. 
Eh bien, cette fonction cen-
trale du site, qui permet de 
suivre les activités d’un 
membre, est désormais 
propriété de Facebook.
La société vient de breve-
ter le concept aux USA. 
Une victoire inquiétante 
pour les sites sociaux con-
currents, souvent articulés 
autour d’un principe simi-
laire (Twitter, MySpace, Lin-
kedIn...), et qui pourront à 
l’avenir se voir réclamer 
des royalties. Avant de ver-
rouiller ses technologies, 
Facebook ferait bien de les 
peaufiner. Aux USA, une 
mise à jour semble avoir 
fait des dégâts dans la base 
d’utilisateurs : plusieurs ont 
reçu des messages qui ne 
leur étaient pas adressés 
de membres qui leur étaient 
inconnus. Un bug vite cor-
rigé et cantonné à un petit 
nombre d’abonnés selon 
Facebook. On imagine le 
désastre s’il s’était étendu 
aux 400 millions de mem-
bres du réseau  SC

Facebook, 
des hauts 
et des bas

 U n label IDéNum (abrégé d’identité 
numérique multiservice) sera 

prochainement mis en place pour 
garantir l’identité des internautes 
sur tous les sites Web nécessitant 
une identification (services bancaires, 
achats en ligne, comptes de différentes 
administrations, etc.). Il faut savoir que 
la plupart du temps, pour éviter d’avoir 
à mémoriser plusieurs mots de passe et 
codes secrets, les internautes utilisent 
souvent le même (en général un prénom 
et une date de naissance) sans même 
penser à en changer régulièrement, 
ce qui facilite l’usurpation d’identité.

En attendant 
l’adoption 
du projet, le 
secrétariat d’Etat 
à la prospective 
et à l’économie 
numérique 
a travaillé 
à l’élaboration 
d’un dispositif 
de sécurité, avec 
les principaux 
acteurs  
des secteurs 
concernés 
(banquiers, 
assureurs, 
opérateurs 
de téléphonie).  
Ce projet est 
visible sur la page 
www.telecom.
gouv.fr/
actualites/1-

fevrier-2010-label-idenum-identite-
numerique-multi-services-2311.html.  
Il s’agit d’un label permettant d’attester 
le niveau de sécurité des dispositifs 
d’authentification existants. Pour 
l’obtenir, les organismes émetteurs 
devront se conformer à un cahier des 
charges avec des exigences de sécurité 
rigoureuses, validées par l’ANSSI 
(Agence nationale de la sécurité des 
systèmes d’information). Les 
fournisseurs labellisés seront soumis à 
des audits réguliers. Moyennant 
paiement, les internautes pourront 
choisir un dispositif d’authentification 
labellisé auprès du fournisseur de  
leur choix et l’utiliser pour les services 
en ligne de toute nature (bancaire, vie 
courante, démarches administratives...). 
Un prototype de certificat labellisé 
devrait être disponible avant la fin de 
l’année 2010. On ignore encore combien 
il coûtera. Selon le secrétariat d’Etat : 
« chaque organisme émetteur est libre 
de sa politique commerciale ».

L’AVIS DE NOTRE AVOCAT

Bientôt un label 
d’identité numérique 
sur Internet

Chaque semaine, 
Me Alain 
Bensoussan, 
avocat à la cour 
d’appel de Paris 
et spécialiste en droit 
de l’informatique, 
vous informe 
de vos droits.
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 Pékin autorise à nouveau 
la création de sites Web, 

après un gel de l’attribution 
de noms de domaine, en 
décembre.
Mais, pour lutter contre la 
pornographie, en particulier 
sur Internet, les autorités chi-

noises ont sévèrement durci 
les conditions d’ouverture de 
sites. Les candidats doivent 
se présenter en personne 
devant le comité de contrôle 
du réseau, munis de leur 
carte d’identité et de leur por-
trait photographique  CV
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 I nternet + TV + té-
léphone fixe + mo-

bile : telle est la for-
mule que se disputent 
dorénavant les four-
nisseurs d’accès à 
Internet, pour contrer 
l’arrivée de Free dans 
le monde de la télé-
phonie mobile.
Un peu frileux, Orange 
a attendu de voir le 
succès de l’offre Ideo, 
lancée en mai dernier 
par Bouygues Tele-
com, avant de con-

firmer le lancement 
prochain de sa propre 
solution quadruple 
play. SFR a dit de 
même, mais sans 
avancer de date. 
Pour l’heure, ces an-

nonces ont de quoi 
satisfaire les consom-
mateurs qui devraient 
payer moins cher un 
forfait unique. Rap-
pelons que la formule 
Ideo est facturée au 

minimum 44,80 euros 
par mois contre 29,90 
euros par mois pour 
une offre triple play, 
auxquels il faut ajou-
ter le prix du forfait 
mobile  VQ

Forfait Internet : le mobile en plus

Le choc des titans

Web chinois : vos papiers !
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